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    Formation  

    Sensibilisation au RGPD : 
        comprendre les obligations du RGPD 

 

Informations 
 

   
 
 

Objectifs 
 

- Comprendre les obligations 
liées au RGPD 

- Être informé et sensibilisé 
aux enjeux du RGPD 

- Instaurer une politique de 
protection des données 

- Assurer votre mise en 
conformité 

 
 

Prérequis 
 

Ne nécessite aucun 
prérequis 

 

 
 

Public 
 

Cette formation s’adresse aux 
directreurs/trices, cadres, DPO, 

siège social d’organisme 
gestionnaire, et toute personne 

intéressée. 

   

   
 
 

Durée 

1/2 journée 
3h30 

Délais d’accès : 8 jours 

 

 
 

   Moyens & méthodes 

- Présentations 
théoriques 

- Exercices pratiques 
avec participation des 
stagiaires 

- Questions/réponses 
avec les stagiaires  

 
 

Tarifs 

Sur devis 

 

€ 
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Ressources techniques et pédagogiques : Mise à disposition de supports spécifiques à la 

formation (support de formation est édité pour le stage, celui-ci comprend toutes les références 

utilisées lors de la formation). 

Accessibilité : Cette formation est accessible aux personnes en situation de handicap. Nous vous 

invitons à nous contacter pour étudier ensemble les éventuelles adaptations nécessaires. 

Validation des acquis : Un QCM permet de mesurer les compétences acquises et confirmer 

l’atteinte des objectifs fixés. 

 

Programme de formation 

Ce programme, conçu comme une base de réflexion, s’adapte aux profils des participants en prenant en 

compte leur expérience, le type d’établissement dans lequel ils évoluent, ainsi que leurs objectifs personnels.  

Module 1 - Présentation générale 

- Objet du RGPD 

- Qui est concerné ? 

- Quelques définitions et notions essentielles 

- Les grands principes 

o Licéité – finalité 

o Proportionnalité 

o Conservation limitée dans le temps 

o Respect des droits des personnes 

o Sécurité et confidentialité 

 

Module 2 – Se mettre en conformité 
- Déterminer les enjeux de l’ESMS au regard du RGPD 

- Cartographier 

- Les registres des traitements 

- Les violations de données 

- Droits des personnes sur leurs données 

 

Module 3 – Mise en œuvre pratique 
- Apprendre à utiliser le logiciel 

- Réalisation de registre de traitement 

- Réalisation d'un début de plan d'actions 
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